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(54)  Procédé  pour  régler  l'intervalle  radial  entre  deux  outils  rotatifs  et  station  de  traitement  pour 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé 

(57)  La  station  de  traitement  rotatif  d'une  matière  en 
bande  ou  en  feuille  comprend  des  outils  cylindriques  (2,  i-*Jï  <  ^  
4),  comportant  des  bandes  de  roulement  (13,  14,  15, 
16),  dont  les  paliers  sont  montés  dans  des  demi  ,  1  1  , 
coquilles  supérieures  (3,  3a)  et  inférieures  (5,  5a).  Les  .  f  1  , 
demi  coquilles  supérieures  (3,  3a)  et  les  demi  coquilles  ,  , 
inférieures  (5,  5a)  sont  reliées  entre  elles  au  moyen  de  O   2=3 
tirants  (8,  8a,  9,  9a)  et  de  cales  réglables  (10,  10a,  11,  8a ,8-~^\   rf  "-̂ N  W  9(9a 
11a).  Les  paliers  sont  individuellement  contrôlés  et  ali-  /   s  - y  
mentés  en  fluide  de  lubrification  par  un  dispositif  de  2  ~~i  /"~"\  \  3,3a 
conditionnement  thermique  dudit  fluide.  \  v.  J   u=A.  ^ /  
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  procédé 
pour  effectuer  le  réglage  précis  de  l'intervalle  radial 
existant  entre  deux  outils  cylindriques  utilisés  dans  une 
station  de  traitement  d'une  matière  en  bande  ou  en 
feuille,  notamment  une  matière  telle  que  du  papier,  du 
carton  ou  du  plastique,  en  vue  de  confectionner  des 
ébauches  de  boîtes  plantes  et  des  étiquettes,  ainsi  qu'à 
une  station  de  traitement  pour  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé. 

Les  stations  de  traitement  de  matière  en  bande  ou 
en  feuille,  utilisées  à  ce  jour  dans  les  machines  pour 
confectionner  des  ébauches  de  boîtes  pliantes,  com- 
prennent  généralement  un  outil  supérieur  de  décou- 
page  et  une  enclume  inférieure  lisse  cylindriques 
montés  dans  des  paliers  agencés  dans  une  cassette 
disposée  dans  chacun  des  bâtis  latéraux  de  la  machine. 

Dans  ces  stations,  l'entraînement  de  l'outil  supé- 
rieur  et  de  l'enclume  inférieure,  à  la  même  vitesse  péri- 
phérique  mais  en  sens  inverse  l'un  de  l'autre,  est  assuré 
par  des  engrenages,  de  diamètre  primitif  identique 
choisi  de  manière  à  ce  qu'il  subsiste  une  faible  distance 
entre  l'outil  supérieur  et  l'enclume  inférieure.  Pour  que 
l'intervalle  qui  sépare  l'outil  supérieur  de  l'enclume  soit 
assuré  de  manière  plus  précise,  chaque  extrémité  de 
l'outil  supérieur  et  de  l'enclume  inférieure  comporte  une 
couronne  de  roulement  dont  le  diamètre  est  égal  au  dia- 
mètre  primitif  des  engrenages  de  l'entraînement.  La 
cassette  supportant  l'outil  supérieur  et  l'enclume  infé- 
rieure  est  constituée  de  deux  blocs-paliers,  l'un  supé- 
rieur  et  l'autre  inférieur,  pouvant  coulisser  verticalement 
dans  des  ouvertures  aménagées  dans  chacun  des 
bâtis  latéraux  de  la  machine.  Dans  une  forme  de  réali- 
sation,  les  blocs  coulissants  supérieur  et  inférieur  sont 
reliés  entre-eux  par  un  dispositif  d'accouplement  élasti- 
que  tendant  à  soulever  le  bloc  coulissant  supérieur  par 
rapport  au  bloc  coulissant  inférieur  de  façon  à  autoriser 
une  course  limitée  du  bloc  coulissant  supérieur  par  rap- 
port  au  bloc  coulissant  inférieur. 

La  mise  en  pression  du  bloc  supérieur  contre  le  dis- 
positif  d'accouplement  élastique  reliant  les  blocs  supé- 
rieur  et  inférieur  est  effectuée  à  l'aide  de  vérins  afin 
d'appliquer  la  pression  de  coupe  désirée  tout  en  res- 
pectant  l'intervalle  radial  entre  les  deux  outils.  Une  telle 
disposition  est  décrite  plus  en  détail  dans  le  brevet  fran- 
çais  N°  2  645  790. 

L'un  des  inconvénients  d'une  telle  machine  de 
découpage  réside  dans  le  fait  que  l'intervalle  radial 
séparant  les  deux  outils,  qui  dépend  de  l'action  des 
vérins  sur  le  dispositif  élastique,  est  difficilement  main- 
tenue  constant  en  raison  des  variations  des  conditions 
de  pression  existant  dans  le  circuit  hydraulique  des 
vérins  et  en  raison  des  variations  des  conditions  de 
pression  résultant  de  la  coupe  du  matériau  entre  outil  et 
enclume.  Un  autre  inconvénient  rencontré  dans  ce 
genre  de  machine  provient  d'un  contrôle  inexistant  des 
phénomènes  thermiques  provenant  de  réchauffement 
des  paliers  de  l'outil  supérieur  et  de  l'enclume  inférieure 

ainsi  que  des  effets  de  l'augmentation  de  température 
sectorielle  provoquée  par  l'opération  de  découpage 
elle-même.  Des  difficultés  se  manifestent  cependant 
chaque  fois  qu'il  faut  exécuter  des  découpages  précis. 

s  En  effet,  les  différences  de  nature  des  matériaux  cons- 
titutifs  de  la  machine,  la  superposition  de  masses  diffé- 
rentes  ainsi  que  l'apport  ponctuel  ou  sectoriel  de 
chaleur  font  qu'il  s'établit  des  niveaux  de  température 
différents  et  changeants  tout  au  long  de  l'outil  ou  de 

10  l'enclume.  Ces  niveaux  différents  de  température  provo- 
quent  des  différences  de  dilatation  thermique  ce  qui 
conduit,  suivant  la  localisation  de  réchauffement,  à  des 
manques  de  découpages  sectoriels  ou  à  des  pressions 
excessives  de  l'outil  contre  l'enclume,  ce  qui  augmente 

15  l'usure  de  l'outil  et  oblige  à  des  réparations  fréquentes 
voir  au  remplacement  de  l'outil. 

On  a  tenté  de  remédier  à  l'inconvénient  précité  en 
stabilisant  les  conditions  de  découpage  en  portant  et  en 
maintenant  tout  le  dispositif  de  découpage  à  une  tem- 

20  pérature  constante,  prédéterminée  et  réglable,  qui  soit 
égale  ou  supérieure  à  la  plus  forte  température  qui 
s'établit  normalement  en  fonctionnement.  Une  telle 
solution  est  décrite  plus  en  détail  dans  le  brevet  français 
N°  2  620  372. 

25  Partant  de  cet  état  de  la  technique,  l'invention  a 
pour  but  de  supprimer  les  inconvénients  précités  en 
proposant  un  procédé  de  réglage  précis  de  l'intervalle 
entre  deux  outils  cylindriques  et  une  station  de  traite- 
ment  qui  permettent  d'améliorer  les  opérations  de 

30  découpage  tout  en  augmentant  la  durée  de  service  des 
outils. 

A  cet  effet,  le  procédé  pour  effectuer  le  réglage  pré- 
cis  de  l'intervalle  radial  entre  deux  outils  cylindriques  est 
conforme  à  ce  qu'énonce  la  revendication  1  et  la  station 

35  de  traitement  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  est 
conforme  à  ce  qu'énonce  la  revendication  3. 

L'avantage  obtenu  grâce  à  l'invention  permet 
d'améliorer  les  opérations  de  découpage  et  d'augmen- 
ter  la  durée  de  service  de  l'outil  supérieur  en  agissant  à 

40  la  fois  sur  le  positionnement  respectif  de  l'outil  supérieur 
par  rapport  à  l'enclume  inférieure  et  sur  le  contrôle  des 
conditions  des  échanges  thermiques  dans  la  longueur 
de  l'outil  et  de  l'enclume. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  de  manière 
45  plus  détaillée  au  moyen  d'un  exemple  non  limitatif  d'une 

forme  de  réalisation  d'une  machine  de  découpage  rota- 
tif  illustrée  par  les  dessins  annexés  dans  lesquels, 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  de  profil  d'une 
50  station  de  découpage  rotatif, 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  II-  Il  de  la 
figure  1  , 
La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  lll-lll  de  la 
figure  1  , 

55  -  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  IV-IV  de  la 
figure  1  , 
La  figure  5  est  une  vue  schématique,  représentant 
la  répartition  des  températures  dans  une  station  de 
découpage  conventionnelle, 
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La  figure  6  est  une  vue  schématique,  représentant 
la  répartition  des  températures  dans  une  station  de 
découpage  selon  l'invention,  et 
La  figure  7  représente  un  schéma  fonctionnel  d'un 
dispositif  de  conditionnement  thermique. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  de  profil  d'une 
station  de  découpage  rotatif  1  utilisée  dans  une 
machine  destinée  à  la  confection  d'ébauches  de  boîtes 
pliantes.  Plusieurs  de  ces  stations  peuvent  être  placées 
l'une  à  la  suite  de  l'autre  dans  ce  genre  de  machines 
pour  réaliser  chacune  une  opération  telle  que  par  exem- 
ple  refoulage,  gaufrage  et  découpage  de  la  bande  ou  de 
la  feuille  de  matière  à  façonner.  Il  suffit  pour  cela  de 
monter,  dans  chacune  des  stations  respectives  les 
outils  rotatifs  correspondants.  Dans  l'exécution  repré- 
sentée  sur  la  figure  1  ,  l'outil  rotatif  cylindrique  supérieur 
2  est  monté  dans  une  première  demi  coquille  3,  3a  alors 
que  l'outil  rotatif  cylindrique  inférieur,  l'enclume  infé- 
rieure  4,  est  quant  à  lui  monté  dans  une  deuxième  demi 
coquille  5,  5a.  Ces  deux  demi  coquilles  3,  3a  et  5,  5a 
sont  reliées  entre  elles  de  manière  à  former  une  cas- 
sette  6  logée  dans  le  bâti  7  de  la  station  de  découpage 
rotatif  1  .  Les  demi  coquilles  3,  3a  et  5,  5a  sont  mainte- 
nues  l'une  contre  l'autre  au  moyen  de  tirants  8,  8a  et  9, 
9a  agissant  conjointement  avec  des  cales  d'appui  régla- 
bles  10,  10a,  11,  11a.  Une  explication  plus  détaillée  de 
la  fonction  respective  des  tirants  8  et  9  et  des  cales 
d'appui  réglables  1  0  et  1  1  sera  donnée  plus  avant  dans 
la  présente  description. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  ll-ll  de  la 
figure  1  .  L'outil  de  découpage  supérieur  2  comporte  des 
filets  coupeurs  12  usinés  sur  sa  circonférence  en  fonc- 
tion  de  la  configuration  des  ébauches  de  boîtes  pliantes 
à  réaliser.  L'enclume  inférieure  4  présente  quant  à  elle 
une  circonférence  lisse.  L'outil  supérieur  2  est  muni,  à 
chacune  de  ses  extrémités,  d'une  couronne  de  roule- 
ment  13,  respectivement  14.  Les  couronnes  de  roule- 
ment  13,  14  de  l'outil  supérieur  2  roulent  sur  les 
couronnes  de  roulement  15  et  16  situées  à  chaque 
extrémité  de  l'enclume  inférieure  4.  Comme  indiqué 
précédemment,  les  demi  coquilles  3,  3a  et  5,  5a  sont 
maintenues  l'une  contre  l'autre  par  des  tirants  8,  8a  et  9, 
9a.  Chacun  de  ces  tirants  8,  8a  et  9,  9a  comporte  une 
barre  de  traction  17,  1  7a  dont  l'extrémité  inférieure  pré- 
sente  un  filetage  18,  18a  s'engageant  dans  un  tarau- 
dage  1  9,  1  9a  usiné  dans  la  partie  supérieure  de  la  demi 
coquille  inférieure  5,  5a.  La  barre  de  traction  1  7,  1  7a  tra- 
verse  la  partie  inférieure  de  la  demi  coquille  supérieure 
3,  3a  en  passant  par  un  alésage  20,  20a.  L'extrémité 
supérieure  de  la  barre  de  traction  17,  17a  comporte 
quant  à  elle  un  filetage  21,  21a  et  un  carré  de  serrage 
22,  22a  destiné  à  recevoir  une  clé  à  fourche.  Le  filetage 
21  ,  21a  est  destiné  à  recevoir  un  écrou  23,  23a  qui  vien- 
dra  prendre  appui,  lors  du  serrage,  contre  la  face  supé- 
rieure  d'une  entretoise  24,  24a,  la  face  inférieure  de 
cette  entretoise  24,  24a  s'appuiera  quant  à  elle  contre  la 
face  de  la  patte  25,  25a  de  la  demi  coquille  supérieure 
3,  3a. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  lll-lll  de  la 
figure  1  ,  dans  laquelle  on  a  représenté  les  paliers  de 
l'outil  supérieur  2  et  de  l'enclume  inférieure  4.  L'une  des 
extrémités  de  l'outil  supérieur  2  comporte  une  portée 

5  cylindrique  26  sur  laquelle  sont  montés  deux  roule- 
ments  à  rouleaux  coniques  27  et  28.  ces  roulements  à 
rouleaux  coniques  27  et  28  sont  assurés  en  position  sur 
la  portée  cylindrique  26  au  moyen  des  entretoises  29  et 
30  ainsi  que  par  une  rondelle  31  fixée  en  bout  d'arbre 

10  par  des  vis  32.  Les  roulements  à  rouleaux  coniques  27 
et  28  sont  logés  dans  un  palier  33  fixé  dans  la  demi 
coquille  supérieure  3,  à  l'aide  des  vis  34.  L'étanchéité 
du  palier  33  est  obtenue  par  les  couvercles  35  et  36. 
L'autre  extrémité  de  l'outil  supérieur  2  présente  deux 

15  portées  cylindriques  37  et  38.  La  portée  cylindrique  37 
supporte  deux  roulements  à  rouleaux  coniques  39  et  40 
maintenus  latéralement  par  des  entretoises  41  et  42  et 
par  un  écrou  d'arrêt  43  agissant  sur  une  bague  circu- 
laire  44  pour  serrer  les  bagues  intérieures  des  roule- 

20  ments  à  rouleaux  coniques  39  et  40  contre  l'épaulement 
45  de  la  portée  cylindrique  37.  L'étanchéité  de  l'ensem- 
ble  est  obtenue  à  l'aide  du  couvercle  49  et  du  carter  50. 
Une  roue  dentée  46  est  montée  sur  la  portée  cylindri- 
que  38  sur  laquelle  elle  est  fixée  au  moyen  d'une  bague 

25  à  double  cônes  47  serrée  à  l'aide  des  vis  48.  La  roue 
dentée  46  engrène  avec  un  pignon  de  commande  51  et 
avec  une  seconde  roue  dentée  à  rattrapage  de  jeu  52 
qui  est  clavetée  sur  la  portée  53  de  l'extrémité  de 
l'enclume  inférieure  4.  Cette  seconde  roue  dentée  52 

30  est  maintenue  dans  sa  position  latérale  par  une  rondelle 
d'arrêt  54  fixée  en  bout  d'arbre  par  les  vis  55.  Deux  rou- 
lements  à  rouleaux  coniques  56  et  62  sont  montés  sur 
la  portée  57  de  l'extrémité  de  l'enclume  inférieure  4  et 
l'étanchéité  du  palier  ainsi  formé  est  obtenue  par  le  cou- 

35  vercle  58  et  par  le  carter  50.  L'autre  extrémité  de 
l'enclume  inférieure  43  comporte  une  portée  59  équi- 
pée  de  deux  roulements  à  rouleaux  coniques  60  et  61 
assurés  latéralement  par  des  entretoises  63  et  64  et  par 
une  rondelle  d'arrêt  65  fixée  en  bout  d'arbre  au  moyen 

40  des  vis  66.  Les  bagues  extérieures  des  roulements  à 
rouleaux  coniques  60  et  61  s'engagent  dans  l'alésage 
intérieur  d'un  palier  67  fixé  à  la  demi  coquille  inférieure 
5  par  des  vis  68.  L'étanchéité  de  cet  ensemble  est  réa- 
lisée  par  le  couvercle  69  et  par  la  cloche  70. 

45  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  IV-IV  de  la 
figure  1  qui  représente  l'une  des  cales  réglables  10,  res- 
pectivement  1  1  .  La  cale  réglable  1  0  se  présente  sous  la 
forme  d'une  vis  dont  la  tête  cylindrique  71  comporte  des 
trous  72  dans  lesquels  on  pourra  engager  une  tige  pour 

50  l'actionner  en  rotation  au  moment  du  réglage,  la  tête 
cylindrique  71  de  la  vis  présente  un  épaulement  73  des- 
tiné  à  venir  en  contact  avec  la  partie  inférieure  de  la 
demi  coquille  supérieure  3  et  un  filetage  micrométrique 
74  s'engageant  dans  un  taraudage  aménagé  dans  la 

55  partie  supérieure  de  la  demi  coquille  inférieure  5. 
La  figure  5  est  une  vue  schématique,  représentant 

la  répartition  des  températures  dans  une  station  de 
découpage  conventionnelle.  Les  contraintes  mécani- 
ques  existant  dans  les  paliers  80,  81  ,  82  et  83  ainsi  que 
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celles  provenant  de  l'engrènement  des  roues  dentées 
46  et  52  combinées  avec  celles  provoquées  par  le  rou- 
lement  de  l'outil  supérieur  2  et  de  l'enclume  inférieure  4 
sur  leur  bandes  de  roulement  respectives  13  à  16  con- 
duisent  à  un  échauffement  qui  se  répercute  sur  la  Ion-  5 
gueur  de  l'outil  supérieur  2  et  sur  la  longueur  de 
l'enclume  inférieure  4.  En  raison  de  la  masse  relative- 
ment  importante  des  cylindres  2  et  4,  cet  échauffement 
ne  pourra  pas  se  répartir  uniformément  sur  toute  leur 
longueur  et  on  mesurera  toujours  des  températures  w 
plus  élevées  au  niveau  de  leurs  extrémités.  La  tempéra- 
ture  des  extrémités  des  cylindres  2  et  4  provoque  une 
variation  dimensionnelle  de  celles-ci  qui  est  plus  impor- 
tante  que  la  variation  dimensionnelle  de  la  zone  cen- 
trale  de  ces  cylindres  2  et  4.  La  répartition  des  75 
températures  est  représentée  par  le  diagramme  84 
accolé  à  la  présente  figure  dans  lequel  la  distance  entre 
les  paliers  est  portée  en  abscisse  alors  que  la  tempéra- 
ture  est  portée  en  ordonnée,  la  courbe  résultante  pou- 
vant  être  assimilée  à  la  courbe  représentant  l'allure  de  20 
la  variation  dimensionnelle  de  l'outil  supérieur  2  et  de 
l'enclume  inférieure  4.  Cette  déformation  de  l'outil  supé- 
rieur  2  et  de  l'enclume  inférieure  4  provoque  une  coupe 
imparfaite  de  la  matière  qui  défile  entre  eux.  En  effet,  la 
coupe  située  dans  la  zone  proche  des  extrémités  de  25 
l'outil  ou  de  l'enclume  sera  toujours  meilleure  que  la 
coupe  située  dans  leur  zone  médiane.  Un  tel  résultat 
est  inacceptable  dans  la  pratique. 

La  figure  6  est  une  vue  schématique,  représentant 
la  répartition  des  températures  dans  une  station  de  30 
découpage  selon  l'invention.  Les  paliers  80,  81  ,  82  et  83 
représentés  sur  cette  figure  ont  été  équipés  d'un  dispo- 
sitif  de  conditionnement  thermique  (voir  figure  7).  Cha- 
cun  des  paliers  80  à  83  comprend  une  entrée  d'huile  86 
et  une  sortie  d'huile  87  destinées  à  les  conditionner  de  35 
manière  individuelle  tout  en  assurant  en  même  temps 
les  fonctions  nécessaires  de  lubrification.  Ainsi,  en 
refroidissant  les  paliers  de  cette  façon,  on  obtiendra  une 
courbe  de  répartition  des  températures  85  qui  prendra 
la  forme  de  celle  accolée  à  la  présente  figure.  En  choi-  40 
sissant  des  températures  de  refroidissement  adaptées 
en  fonction  de  l'augmentation  des  températures  repré- 
sentées  à  celles  de  la  courbe  84  de  la  figure  5,  on 
obtiendra,  par  la  superposition  des  courbes  84  et  85 
une  compensation  parfaite  des  variations  dimension-  45 
nelles  de  l'outil  supérieur  2  et  de  l'enclume  inférieure  4 
ce  qui  conduira  à  une  coupe  régulière  et  parfaite  sur 
toute  la  longueur  des  outils  utilisés. 

La  figure  7  représente  un  schéma  fonctionnel  d'un 
dispositif  de  conditionnement  thermique  92  utilisé  pour  so 
le  refroidissement  des  paliers  80  à  83.  Le  dispositif  de 
conditionnement  thermique  92  peut  s'obtenir  librement 
du  commerce  et  provient  de  l'entreprise  FURRER  AG, 
CH-8108  DÀLLIKON  qui  le  délivre  sous  la  référence  OK 
25.  Il  comprend  entre  autres  quatre  éléments  de  clima-  55 
tisation  88  à  91  délivrant  chacun  l'huile  conditionnée  par 
les  canalisations  86  à  chacun  des  paliers  80  à  83  et 
recevant  l'huile  de  circulation  et  de  lubrification  prove- 
nant  des  paliers  80  à  83  par  les  canalisations  87.  Dans 

le  but  d'obtenir  un  conditionnement  aussi  précis  que 
possible,  chaque  palier  80  à  83  est  équipé  d'une  sonde 
de  température  93  reliée  électriquement  par  un  câble 
94  à  chacun  des  éléments  de  climatisation  88  à  91. 
D'autre  part,  une  sonde  d'ambiance  95  est  disposée  au 
voisinage  de  l'outil  supérieur  2  et  de  l'enclume  4.  Cette 
sonde  d'ambiance  95  est  elle  aussi  reliée  électrique- 
ment  par  le  câble  96  à  chaque  élément  de  climatisation 
88  à  91  .  Ainsi,  le  dispositif  de  conditionnement  thermi- 
que  92  va  pouvoir  calculer  exactement  la  température  à 
laquelle  il  devra  délivrer  l'huile  à  chacun  des  paliers  80 
à  83,  cela  en  fonction  des  conditions  réelles  de  tempé- 
rature  existant  dans  la  station  de  découpage  de  façon  à 
produire  des  changements  dimensionnels  compensant 
ceux  provoqués  par  les  élévations  de  température  dans 
la  longueur  des  outils. 

Afin  d'assurer  un  fonctionnement  satisfaisant  de  la 
machine  de  découpage  rotatif,  il  convient  donc  d'une 
part  de  procéder  à  un  réglage  minutieux  de  la  distance 
initiale  existant  entre  l'outil  supérieur  2  et  l'enclume  infé- 
rieure  4  et  d'autre  part,  ce  réglage  ayant  été  réalisé,  de 
contrôler  et  régler  avec  précision  la  température  de 
fonctionnement  des  outils. 

L'opération  du  réglage  de  la  distance  entre  l'outil 
supérieur  2  et  l'enclume  4  s'effectue  de  la  manière  sui- 
vante  : 

Dans  un  premier  temps,  sur  un  banc  de  réglage,  on 
amène  les  bandes  de  roulement  1  3  et  1  4  de  l'outil  supé- 
rieur  2  en  contact  avec  les  bandes  de  roulement  15  et 
16  de  l'enclume  inférieure  4.  La  valeur  de  la  distance 
séparant  l'outil  supérieur  2  de  l'enclume  inférieure  4  est 
fixée,  dans  cette  situation,  à  0,013  millimètres.  Dans  un 
deuxième  temps,  on  amène  les  cales  réglables  10  et  1  1 
au  contact  de  la  partie  inférieure  des  demi  coquilles 
supérieures  3,  3a,  sans  exercer  une  force  sur  celles-ci. 
Ensuite,  on  agit  sur  les  barres  de  traction  1  7  des  tirants 
8  et  9  de  façon  à  ce  que  l'on  exerce,  toujours  en  restant 
dans  la  limite  élastique  des  barres  de  traction  17,  une 
force  de  40  000  Newtons  sur  les  bandes  de  roulement 
13  à  16  provoquant  ainsi  leur  écrasement,  dans  des 
contraintes  de  Hertz  encore  admissibles,  de  0,01  1  milli- 
mètres  réduisant  ainsi  l'espace  entre  l'outil  supérieur  2 
et  l'enclume  inférieure  4  à  une  valeur  de  0,002  millimè- 
tres. 

Revendications 

1  .  Procédé  pour  effectuer  le  réglage  précis  de  l'inter- 
valle  radial  existant  entre  deux  outils  cylindriques 
(2,  4)  utilisés  dans  une  station  de  traitement  d'une 
matière  en  bande  ou  en  feuille  telle  que  du  papier, 
du  carton  ou  du  plastique,  les  extrémités  desdits 
outils  cylindriques  (2,  4)  comportant  des  bandes  de 
roulement  (13,  14,  15,  16),  caractérisé  en  ce  que, 
dans  un  premier  temps,  on  amène  en  contact  les 
bandes  de  roulement  (13,  14,  15,  16)  en  définissant 
ainsi  un  premier  intervalle  radial  entre  les  deux 
outils  cylindriques  (2,  4),  que  dans  un  deuxième 
temps  on  assure  ce  premier  intervalle  radial  au 

4 
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moyen  de  cales  réglables  (10,  1  1)  agissant  entre  la 
partie  supérieure  de  demi  coquilles  inférieures  (5, 
5a)  et  la  partie  inférieure  de  demi  coquilles  supé- 
rieures  (3,  3a),  les  demi  coquilles  supérieures  (3, 
3a)  supportant  les  paliers  (80,  82)  de  l'outil  supé-  5 
rieur  (2)  et  les  demi  coquilles  inférieures  (5,  5a) 
supportant  les  paliers  (81  ,  83)  de  l'outil  inférieur  (4), 
en  ce  que  dans  un  troisième  temps,  on  exerce  une 
contrainte  de  déformation  élastique  sur  les  bandes 
de  roulement  (13,  14,  15,  16)  au  moyen  de  barres  w 
de  traction  (1  7)  agissant,  par  l'intermédiaire  d'entre- 
toises  (24),  sur  les  demi  coquilles  (3,  3a,  5,  5a)  de 
manière  à  les  serrer  l'une  contre  l'autre,  cette  défor- 
mation  des  bandes  de  roulement  (13,  14,  15,  16) 
assurant  un  deuxième  intervalle  radial  entre  les  75 
outils  cylindriques  (2,  4),  et  en  ce  que,  par  la  suite, 
on  contrôle  en  cours  de  fonctionnement  les  échan- 
ges  thermiques  intervenant  dans  la  longueur  de 
chaque  outil  cylindrique  (2,  4)  en  agissant  sur  la 
température  des  paliers  (80,  81  ,  82,  83)  de  façon  à  20 
compenser,  sur  toute  la  longueur  des  outils  cylindri- 
ques  (2,  4),  les  variations  dimensionnelles  du  dia- 
mètre  de  ceux-ci. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  25 
l'on  contrôle,  en  cours  de  fonctionnement,  les 
échanges  thermiques  intervenant  dans  la  longueur 
de  chaque  outil  cylindrique  (2,  4)  en  agissant  indivi- 
duellement  sur  la  température  du  fluide  de  lubrifica- 
tion  de  chacun  des  paliers  (80,  81  ,  82,  83).  30 

3.  Station  de  traitement  rotatif  d'une  matière  en  bande 
ou  en  feuille  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé, 
comprenant  des  outils  cylindriques  (2,  4),  compor- 
tant  des  bandes  de  roulement  (13,  14,  15,  16),  dont  35 
les  paliers  (80,  81  ,  82,  83)  sont  montés  dans  des 
demi  coquilles  supérieures  (3,  3a)  et  inférieures  (5, 
5a),  caractérisé  en  ce  que  les  demi  coquilles  supé- 
rieures  (3,  3a)  et  les  demi  coquilles  inférieures  (5, 
5a)  sont  reliées  entre  elles  au  moyen  de  tirants  (8,  40 
8a,  9,  9a)  et  de  cales  réglables  (1  0,  1  0a,  1  1  ,  1  1  a)  et 
en  ce  que  les  paliers  (80,  81  ,  82,  83)  sont  indivi- 
duellement  contrôlés  et  alimentés  en  fluide  de  lubri- 
fication  par  un  dispositif  de  conditionnement 
thermique  (92)  dudit  fluide.  45 

4.  station  de  traitement  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  tirants  (8,  8a,  9,  9a)  com- 
prennent  une  barre  de  traction  (1  7,  1  7a)  dont  l'une 
des  extrémités  comportant  un  filetage  (18,  18a)  est  50 
engagée  dans  un  taraudage  usiné  dans  la  face 
supérieure  de  la  demi  coquille  inférieure  (5,  5a),  en 
ce  que  l'autre  extrémité  filetée  (21,  21a)  de  la  barre 
de  traction  (17,  17a)  comporte  un  écrou  (23,  23a) 
destiné  a  presser  une  entretoise  (24,  24a)  contre  55 
une  patte  (25,  25a)  de  la  demi  coquille  supérieure 
(3,  3a). 

5.  Station  de  traitement  selon  la  revendication  3 

caractérisé  en  ce  que  les  cales  réglables  (10,  10a, 
11,  11a)  comportent  un  filetage  micrométrique  (74) 
s'engageant  dans  un  taraudage  agencé  dans  la 
partie  supérieure  de  la  demi  coquille  inférieure  (5, 
5a)  et  un  épaulement  (73)  destiné  à  venir  en  con- 
tact  avec  la  partie  inférieure  de  la  demi  coquille 
supérieure  (3,  3a). 

6.  Station  de  traitement  selon  la  revendication  3 
caractérisé  en  ce  que  chaque  palier  (80,  81  ,  82,  83) 
est  équipé  d'une  sonde  (93)  reliée  au  dispositif  de 
conditionnement  thermique  (92)  et  en  ce  qu'une 
sonde  d'ambiance  (95),  elle  aussi  reliée  au  disposi- 
tif  de  conditionnement  thermique  (92),  est  disposée 
au  voisinage  des  outils  cylindriques  (2,  4). 

25 
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